
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame Sonia LeBel Le 19 septembre 2023 
 Ministre responsable de l’Administration gouvernementale 

et présidente du Conseil du trésor 
  
 
TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur certains contrats de services 

des organismes publics, projet de règlement abrogeant le Tarif d’honoraires 
pour services professionnels fournis au gouvernement par des architectes, 
projet de règlement abrogeant le Tarif d’honoraires pour services 
professionnels fournis au gouvernement par des ingénieurs et projet de 
règlement abrogeant le Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis 
au gouvernement par des arpenteurs-géomètres 

  
  
 
 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
1- Contexte  
 
Les contrats de services professionnels en architecture et en génie qui sont liés à la 
construction de bâtiments et d’infrastructures de transport sont encadrés par le Règlement 
sur certains contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 4). Ce 
règlement précise à l’article 24 qu’un organisme public doit solliciter uniquement une 
démonstration de la qualité pour adjuger un contrat d’architecture ou de génie autre que 
forestier. Dans le cas des contrats de services professionnels de génie ou d’arpentage 
relatifs aux infrastructures de transport, ils peuvent être adjugés à plusieurs prestataires 
à certaines conditions et selon une répartition équitable. 
 
Par ailleurs, les services et les taux horaires prévus pour la rémunération des architectes 
et des ingénieurs qui fournissent des services au gouvernement dans le cadre de contrats 
publics sont déterminés dans les règlements intitulés respectivement Tarif d'honoraires 
pour services professionnels fournis au gouvernement par des architectes (chapitre 
C-65.1, r. 9) (ci-après le « Tarif des architectes »), élaboré en 1984, et Tarif d’honoraires 
pour services professionnels fournis au gouvernement par des ingénieurs (chapitre 
C-65.1, r. 12) (ci-après le « Tarif des ingénieurs »), élaboré en 1987. Une hausse 
provisoire des taux horaires qui y sont prévus est en vigueur depuis le 6 avril 2023 et ces 
taux seront maintenus jusqu’au 5 janvier 2024. Or, les autres dispositions de ces 
règlements n’ont pas été mises à jour, bien qu’elles datent de presque 40 ans. 
 
En vertu de l’article 23 de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1) 
(LCOP), le gouvernement peut, par règlement et sur recommandation du Conseil du 
trésor, déterminer toute condition applicable à un contrat d’un organisme public, 
notamment les modes de sollicitation d’une soumission et les règles d’attribution d’un 
contrat, les cas, les conditions et les modalités de publication des renseignements relatifs 
aux contrats conclus ou les cas où les contrats sont soumis à l’autorisation du dirigeant 
d’un organisme public. 
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Les modifications proposées visent, à terme, la modification ou l’abrogation des 
règlements suivants :  
 

• le Règlement sur certains contrats de services des organismes publics (ci-après le 
« Règlement sur les contrats de services »), qui est modifié; 

• le Tarif des architectes, qui est abrogé; 
• le Tarif des ingénieurs, qui est abrogé; 
• le Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis au gouvernement par des 

arpenteurs-géomètres, qui est abrogé. 
 
 

2- Raison d’être de l’intervention 
 
Considérant que la diversification des modes d’adjudication est une bonne pratique en 
matière de marchés publics et considérant que le Tarif des architectes et le Tarif des 
ingénieurs sont désuets, une refonte réglementaire est nécessaire. En effet, les règles 
doivent être revues afin que les organismes publics puissent choisir, parmi les modes 
d’adjudication disponibles, celui qui convient le mieux aux caractéristiques de chaque 
projet. Dans son rapport final de 2015, la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion 
des contrats publics dans l’industrie de la construction (CEIC) affirme d’ailleurs que le 
fondement même de l’appel d’offres est de permettre aux donneurs d’ouvrage publics 
d’obtenir le meilleur rapport qualité-prix eu égard à la nature des travaux qui en font l’objet. 
Aussi, les dispositions proposées amèneront une souplesse pour adapter la rémunération 
lorsque des projets comportent des spécificités uniques par leur emplacement, leur 
envergure ou leur caractère innovant. 
 
De plus, en fixant des tarifs obligatoires, le gouvernement s’immisce, en quelque sorte, 
dans la régie interne des entreprises. En effet, le coût des ressources d’une entreprise et 
de la production de ses services devrait être dicté par les conditions du marché et non par 
le gouvernement. D’ailleurs, les tarifs gouvernementaux obligatoires pour les actuaires, les 
comptables, les ingénieurs forestiers et les urbanistes ont été abolis au Québec au fil du 
temps afin de laisser la place à des demandes de soumissions qui incluent le prix. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Diversifier les modes d’adjudication afin d’offrir aux organismes publics un éventail d’outils 
plus large et qui favorise une stratégie d’acquisition axée sur les caractéristiques et les 
particularités de chaque projet 
 
La diversification des modes de sollicitation comporte plusieurs avantages, tels que : 

• Obtenir le meilleur rapport qualité-prix compte tenu de la nature des services à 
rendre par les professionnels concernés;  

• Accroître l’imprévisibilité, comme recommandé dans le rapport final de la CEIC; 
• Harmoniser les pratiques avec les tendances actuelles, à savoir l’abolition des tarifs 

d’honoraires obligatoires. 
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Favoriser l’innovation et l’accès des petites et moyennes entreprises aux marchés publics 
 
Le mode d’adjudication actuel, lequel porte uniquement sur la qualité, peut avoir pour effet 
d’avantager les grandes firmes, puisque l’expérience est souvent un critère déterminant 
dans l’évaluation de la qualité des soumissions.  
 
 
4- Proposition 
 
Afin de diversifier les modes d’adjudication et de favoriser l’innovation et l’accès des 
petites et moyennes entreprises aux marchés publics, les modifications proposées au 
Règlement sur certains contrats de services des organismes publics (ci-après 
« proposition réglementaire ») prévoient deux nouveaux modes, des modifications à un 
mode existant et des modifications à certaines modalités concernant les contrats à 
exécution sur demande à plusieurs prestataires de services et à répartition équitable. 
 
Nouveau mode d’adjudication selon une pondération du prix et de la qualité : Contrat 
adjugé à la suite d'une évaluation fondée sur la mesure du niveau de la qualité des 
soumissions suivie d’une appréciation du prix soumis  
 
Les étapes de fonctionnement de ce nouveau mode proposé sont : 
 

• En premier lieu, l’organisme public détermine la pondération qu’il souhaite accorder 
à l’évaluation de la qualité de la soumission, celle-ci pouvant varier de 40 à 
70 points sur un total de 100 points. Conséquemment, la pondération qu’il 
accordera à l’évaluation du prix sera de 30 à 60 points, puisque la pondération 
totale de l’évaluation de la qualité et du prix doit être de 100 points. 

• L’organisme public estime le coût des services professionnels et il établit l’écart de 
prix acceptable par rapport à cette estimation, celui-ci pouvant varier de 40 % à 
60 %. L’écart de prix acceptable correspond au montant au-delà ou en deçà duquel 
l’organisme public n’accordera aucun point pour le prix soumis. 

• L’organisme public annonce dans ses documents d’appel d’offres la pondération de 
la qualité et du prix, ainsi que l’écart de prix acceptable. 

• Lors de l’ouverture des soumissions, l’organisme public doit rendre publique son 
estimation des coûts.  

• L’organisme public procède ensuite à l’évaluation de la qualité des soumissions. 
Seules les soumissions qui obtiennent la note de passage de 70 % sont 
acceptables, tandis que les autres sont rejetées.  

• Par la suite, l’organisme public calcule la zone médiane des prix du marché à l’aide 
de son estimation de prix et des prix des soumissions acceptables. Cette zone de 
prix médian sera délimitée par l’intervalle correspondant à moins 5 % du prix 
médian jusqu’à plus 5 % du prix médian. 

• Les soumissionnaires dont le prix soumis se situera dans la zone du prix médian se 
verront attribuer la totalité des points prévus pour le prix. 

• L’organisme public adjuge le contrat au soumissionnaire ayant la meilleure note 
totale (qualité + prix). 
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Cette méthode vise à ce que les prix tendent vers une zone de prix médian. En effet, le 
système de pointage a pour effet de pénaliser les soumissionnaires dont le prix s’écarte 
de la zone du prix médian, puisque leur soumission perdrait alors des points. La méthode 
de la zone de prix médian du marché encourage aussi les prestataires à proposer des prix 
qui correspondent réellement aux travaux à réaliser, puisqu’ils n’ont pas avantage à 
présenter le prix le plus bas. 
 
Cet objectif de s’approcher le plus possible de la zone de prix médiane ne se fait pas au 
détriment de la qualité, puisque les soumissions qui reçoivent une note de qualité 
inférieure à 70 points sont rejetées et, conséquemment, ces soumissions n’ont pas pour 
effet d’abaisser la zone de prix médian. De plus, la pondération minimale de la qualité est 
établie à 40 points. En outre, il convient de souligner que l’évaluation de la qualité d’une 
soumission dépend grandement de la rigueur et de la robustesse des critères de qualité 
utilisés. Enfin, il y a aussi lieu de mentionner que les architectes et les ingénieurs sont 
encadrés par des ordres professionnels, lesquels veillent à l’acquisition et au maintien 
d’un haut niveau de compétences chez leurs membres.  
 
En dernier lieu, comme c’est toujours le cas dans un processus d’appel d’offres, en 
particulier pour les modes d’adjudication de type qualité–prix, il est essentiel que les 
organismes publics accordent une attention particulière à leurs documents d’appel d’offres 
de façon à rendre la définition des besoins le plus compréhensible possible pour les 
entreprises.  
 
L’introduction de ce nouveau mode d’adjudication nécessite la modification du Règlement 
sur les contrats de services. 
 
Nouveau mode d’adjudication pour des concours : Contrat adjugé à la suite de la tenue 
d’un concours de conception  
 
Dans ce nouveau mode, la sélection se fonde sur le concept qui répond de façon optimale 
aux besoins de l’organisme public, et ce, en fonction de l’estimation budgétaire de celui-ci. 
Au terme d'une évaluation des différents concepts réalisée par un jury, l’organisme public 
conclut le contrat avec la firme qui a obtenu la meilleure évaluation pour la qualité tout en 
respectant l’estimation budgétaire. 
 
Les étapes de fonctionnement de ce nouveau mode proposé sont : 
 

• Le jury évalue les dossiers de candidature et détermine les candidats qui sont 
invités à présenter un dossier de proposition en fonction du nombre de finalistes 
spécifié dans les documents d’appels d’offres. 

• Les finalistes sont rémunérés selon les paramètres établis dans les documents 
d’appels d’offres. 

• Le jury évalue les propositions des finalistes et ceux-ci peuvent être invités à 
échanger avec le jury.  

• La firme ayant obtenu la meilleure évaluation de la qualité tout en respectant 
l’estimation budgétaire remporte le contrat. 

• Les honoraires de l’adjudicataire sont indiqués dans les documents d’appel d’offres. 
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• L’organisme public peut prévoir dans ses documents d’appels d’offres le nombre et 
la valeur des prix qui seront remis aux autres finalistes, le cas échéant. Le jury peut 
aussi, à sa discrétion, décerner des mentions honorables. 

 
Le jury est constitué par l’organisme public et formé, d’une part, d’un comité de sélection, 
dont les membres sont des employés du gouvernement qui sont assujettis aux règles de 
confidentialité prévues dans la LCOP, et, d’autre part, de jurés externes, lesquels doivent 
être d’un nombre minoritaire par rapport au reste des membres du jury. L’identité des jurés 
externes est diffusée lors de l’appel d’offres, et ce, afin que leur notoriété soit un incitatif à 
participer pour les firmes. Le jury doit comprendre un architecte lorsqu’il s’agit d’un 
concours d’architecture, d’un ingénieur lorsqu’il s’agit d’un concours d’ingénierie. Lorsqu’il 
s’agit d’un concours à la fois d’architecture et d’ingénierie, le jury doit comprendre un 
architecte et un ingénieur. 
  
De plus, des mesures sont prévues afin de prévenir les conflits d’intérêts entre les 
candidats et les membres externes du jury. 
 
L’introduction de ce nouveau mode d’adjudication nécessite la modification du Règlement 
sur les contrats de services. 
 
Modifications au mode d’adjudication fondé exclusivement sur une démonstration de la 
qualité : Contrat adjugé à la suite d’une évaluation fondée sur la mesure du niveau de la 
qualité des soumissions suivie d’une négociation du prix du contrat 
 
Dans le cadre de ce mode, l’organisme public sollicite uniquement une démonstration de 
la qualité. À la suite de l’évaluation des soumissions par un comité de sélection, le comité 
retient, parmi les soumissions conformes, la soumission ayant obtenu la meilleure note. 
L’organisme public négocie ensuite le prix du contrat avec la firme sélectionnée. Les 
négociations doivent débuter au plus tard 15 jours après la sélection de la firme ayant 
obtenu la meilleure note et un état des négociations doit être dressé au plus tard le 
60e jour suivant le début des négociations. 
 
À l’expiration d’un délai maximal de 90 jours, si l’organisme public et la firme n’ont pas 
trouvé un terrain d’entente, l’organisme public entreprend des négociations avec la firme 
qui a obtenu la deuxième meilleure note et ainsi de suite, au besoin. L’adjudication du 
contrat a lieu au moment où survient une entente sur le prix du contrat. C’est à ce moment 
que les travaux peuvent débuter. 
 
En vue d’appuyer les organismes publics dans la négociation des prix des contrats, 
l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) sera mandaté pour élaborer un guide fondé sur 
une enquête sur les honoraires en services d’architecture et d’ingénierie. Contrairement 
aux Tarifs des architectes et aux Tarifs des ingénieurs, qui sont des règlements 
d’application obligatoire, le guide de référence, bien que fortement recommandé par le 
Secrétariat du Conseil du trésor, ne sera pas d’application obligatoire.  
 
L’introduction de ces modifications réglementaires nécessite, dans un premier temps, la 
modification du Tarif des architectes, du Tarif des ingénieurs et du Règlement sur les 
contrats de services, puis, dans un deuxième temps, l’abrogation du Tarif des architectes 
et du Tarif des ingénieurs.  
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Modifications aux modalités des contrats à exécution sur demande à plusieurs 
prestataires de services et à répartition équitable : Contrat à exécution sur demande pour 
des services d’architecture ou de génie liés à des travaux de construction relatifs à des 
bâtiments ou à des infrastructures de transports 
 
L’article 40 du Règlement sur certains contrats de services des organismes publics prévoit 
actuellement que le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) peut 
conclure des contrats à exécution sur demande à plusieurs prestataires de services et à 
répartition équitable pour ses infrastructures de transport. Ces modalités permettent 
d’accélérer l’octroi de certains contrats de services professionnels. Considérant le volume 
de contrats de services professionnels d’architecture ou de génie conclus dans le domaine 
du bâtiment par la Société québécoise des infrastructures (SQI), le projet de règlement 
prévoit que la SQI aura accès à ce mode. En outre, il est proposé que le MTMD puisse 
avoir recours à ce mode pour d’autres types de contrats que ceux liés aux infrastructures 
de transports, notamment les contrats visant d’autres infrastructures sous sa 
responsabilité (par exemple, les haltes routières). 
 
Ainsi, un contrat à exécution sur demande peut être adjugé à plusieurs prestataires de 
services, bien que le prix n’ait pas été sollicité. Les demandes d’exécution sont attribuées, 
parmi les prestataires de services retenus, selon une répartition équitable qui tient compte 
des objectifs visés par la LCOP, tels que le traitement intègre et équitable des 
concurrents, la reddition de comptes fondée sur l’imputabilité des dirigeants d’organismes 
publics et une utilisation exemplaire des fonds publics.  
 
La proposition réglementaire exige des organismes publics de prévoir l’ajout potentiel 
d’entreprises en cours d’exécution de contrat, et ce, sur une base annuelle. Ainsi, chaque 
année, l’organisme public doit ouvrir à la concurrence le contrat à exécution sur demande 
afin de permettre à de nouvelles entreprises d’obtenir des demandes d’exécution. La 
répartition équitable s’effectue parmi l’ensemble des entreprises (initiales et ajoutées 
subséquemment) et elle se calcule annuellement en fonction du solde restant du contrat à 
réaliser. Cette approche permettrait de ne pas fermer le marché en raison de la remise en 
concurrence annuelle du contrat et elle favoriserait le traitement intègre et équitable des 
concurrents. Cette mise en concurrence annuelle permettrait également aux PME et aux 
entreprises en région d’améliorer leur chance d’obtenir des contrats. 
 
De plus, des mesures de reddition de comptes sont prévues afin d’assurer le respect des 
principes de la LCOP. 
 
Enfin, des contrats à exécution sur demande à plusieurs prestataires de services et à 
répartition équitable peuvent actuellement être conclus pour des services professionnels 
d’arpentage. Or, le Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis au 
gouvernement par des arpenteurs-géomètres (c. 65.1, r. 10) ci-après le « Tarif des 
arpenteurs-géomètres »), entré en vigueur en 1977, n’est plus à jour eu égard notamment 
aux équipements d’arpentage qui ont grandement évolué au fil des ans. Par ailleurs, ce 
tarif n’est pas d’application obligatoire. Considérant que la tarification des services 
(ressources, production des services) relève de la régie interne des entreprises et que les 
autres tarifs gouvernementaux (actuaires, comptables, ingénieurs forestiers, urbanistes) 
ont été abolis au cours des dernières années, la proposition réglementaire retire la 
possibilité d’adjuger des contrats de services d’arpentage à exécution sur demande à 
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plusieurs prestataires de services et à répartition équitable entre plusieurs prestataires de 
services.  
 
L’introduction de ces nouvelles dispositions réglementaires nécessite la modification du 
Règlements sur les contrats de services ainsi que l’abrogation du Tarif des arpenteurs-
géomètres. 
 
 
5- Autres options 
 
Considérant la désuétude du Tarif des architectes et du Tarif des ingénieurs, le statu quo 
n’est pas une option envisageable. 
 
Les modes d’adjudication « Prix seulement » et « Qualité minimale suivie du plus bas 
prix » ont été évalués, mais n’ont pas été retenus. La volonté de diversifier les modes est 
atteinte par l’ajout d’un rapport qualité-prix, par l’ajout d’un mode pour des concours et par 
les modifications proposées aux contrats à exécution sur demande à plusieurs 
prestataires de services et à répartition équitable. 
 
En ce qui concerne l’adjudication fondée sur un rapport qualité–prix, la possibilité 
d’introduire la formule de prix ajustée, connue sous l’appellation « formule K », a été 
évaluée, mais non retenue. En effet, la « formule K » n’accorde pas la marge de 
manœuvre nécessaire pour pouvoir pondérer le poids de la qualité et du prix lorsque les 
contrats visés sont des contrats de services professionnels d’architecture et d’ingénierie 
liés à la construction de bâtiments et d’infrastructures de transport.  
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
La proposition réglementaire comporte des dispositions proposant un choix de modes 
d’adjudication des contrats de services professionnels en architecture et en ingénierie qui 
pourraient amener les organismes publics à revoir leurs façons de faire en matière de 
contrats publics. 
 
L’élargissement des contrats à exécution sur demande à plusieurs prestataires de 
services et à répartition équitable est une mesure qui favorise l’accès des PME et des 
entreprises en région aux marchés publics. Afin d’assurer le traitement équitable des 
fournisseurs et la transparence, une mesure de reddition de comptes est prévue. 
Toutefois, les dispositions de reddition de comptes pourraient demander plus d’efforts aux 
deux organismes publics visés par cette mesure. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
La SQI et le MTMD ainsi que les trois ministères responsables des réseaux (santé et 
services sociaux, éducation et enseignement supérieur) ont été informés de la proposition 
réglementaire, car ils représentent les donneurs d’ouvrages publics les plus importants en 
matière de contrats de services d’architecture et d’ingénierie liés à la construction de 
bâtiments et d’infrastructures de transport.  
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L’Association des architectes en pratique privée du Québec (AAPPQ) et l’Association des 
firmes de génie-conseil (AFG) ont été consultées à plusieurs reprises. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Cette proposition réglementaire ne prévoit pas de mécanisme spécifique pour sa mise en 
œuvre, son suivi et son évaluation. Néanmoins, les organismes publics seront 
accompagnés par le SCT dans la mise en œuvre des dispositions proposées. Le SCT 
effectuera aussi un suivi et une évaluation en continu des dispositions, notamment via la 
surveillance du Système électronique d’appels d’offres publics (SEAO). 
 
Les nouveaux modes de sollicitation, soit les modes concours et adjudication selon une 
pondération de la qualité et du prix, entreront en vigueur à l’édiction du règlement. Une 
entrée en vigueur différée est prévue, un an plus tard, pour les dispositions concernant le 
mode qualité avec négociation du prix du contrat et pour les CEDPP, considérant les 
délais requis pour la préparation du guide de référence. Jusqu’à l’entrée en vigueur des 
dispositions pour ces deux modes, les taux horaires rehaussés se poursuivront, ainsi que 
la réglementation actuelle encadrant ces modes.  
 
 
9- Implications financières 
 
La refonte réglementaire devrait avoir un impact nul, ou peu significatif, au regard des 
honoraires versés par les organismes publics dans le cadre de contrats de services 
professionnels d’architecture et d’ingénierie. En effet, la diversification des modes 
permettra aux organismes publics de négocier les honoraires, le cas échéant, ou de 
prévoir une pondération adéquate du prix dans leurs stratégies d’acquisition. De plus, la 
refonte réglementaire vise à ce que la valeur des contrats adjugés représente le plus 
possible le prix du marché.  
 
Les échanges tenus au cours de l’été 2023 avec l’ISQ concernant les coûts liés à 
l’élaboration du guide de référence sur les services d’ingénierie et d’architecture sont à 
l’effet que les coûts engendrés par l’élaboration du guide seraient de 600 000 $ pour 5 
ans. Plus précisément, 400 000 $ seraient requis lors de l’exercice financier 2024-2025 
pour la première édition. Par la suite, la mise à jour des données requerrait 50 000 $ 
annuellement pour les 4 exercices financiers suivants.  
 
 
10- Analyse comparative 
 
Au regard des contrats de services professionnels d’architecture et d’ingénierie liés à la 
construction de bâtiments et d’infrastructures de transport, les tarifs obligatoires sont en 
recul constant depuis des années, laissant place à une concurrence qui prend en 
considération les prix. Plusieurs pays se sont adaptés à cette nouvelle réalité, notamment 
en optant pour des tarifs informatifs ou des systèmes d’information sur les coûts. Dans le 
monde et notamment au Canada, la règle dominante en matière de contrats de services 
professionnels pour les architectes et les ingénieurs est le rapport qualité-prix. 
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Dans le monde municipal, pour donner suite à la recommandation n°2 de la Commission 
d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction, 
les règles concernant l’utilisation du rapport qualité-prix pour les contrats de services 
professionnels d’architecture et d’ingénierie ont été modifiées, en juin 2017, rendant 
possible la variation de la pondération du prix d’un appel d’offres à l’autre.  
 

 
 
 
 
 

Ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et présidente du Conseil du 
trésor, 
 
 
 
SONIA LEBEL 

 


